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Cartographie isophonique 2D sans activité 
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Cartographie isophonique 3D sans activité 
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Cartographies sonores de la situation future 
 
 

Les calculs prévisionnels ont été réalisés : 
 
 Sur la phase des travaux préparatoires (travaux de découverte). 

 
 Sur le phasage à venir 1,2 et 3 au palier 110, phases les plus significatives 

de l’évolution sonore. 
 

Cette étude acoustique a bien évidemment pris en compte, de façon cumulée, 
les émissions sonores générées par les activités des installations de traitement 
mobiles, les pistes internes, les expéditions clients camions et la zone 
d’extraction. 
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PHASE 1 DECAPAGE 
"sans merlons"

  Source ponctuelle
  Route
  Bâtiment
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 >  45.0 dB
 >  50.0 dB
 >  55.0 dB
 >  60.0 dB
 >  65.0 dB
 >  70.0 dB
 >  75.0 dB
 >  80.0 dB
 >  85.0 dB
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PHASE 1 DECAPAGE
"avec merlons"

  Source ponctuelle
  Route
  Bâtiment
  Cylindre
  Remblai
  Végétation
  Courbe de niveau
  Dénivellation
  Récepteur
  Zone de calcul
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 > -99.0 dB
 >  35.0 dB
 >  40.0 dB
 >  45.0 dB
 >  50.0 dB
 >  55.0 dB
 >  60.0 dB
 >  65.0 dB
 >  70.0 dB
 >  75.0 dB
 >  80.0 dB
 >  85.0 dB
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PHASE 1 EXTRACTION - PALIER 110

  Source ponctuelle
  Route
  Bâtiment
  Cylindre
  Remblai
  Végétation
  Courbe de niveau
  Dénivellation
  Récepteur
  Zone de calcul
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 >  35.0 dB
 >  40.0 dB
 >  45.0 dB
 >  50.0 dB
 >  55.0 dB
 >  60.0 dB
 >  65.0 dB
 >  70.0 dB
 >  75.0 dB
 >  80.0 dB
 >  85.0 dB
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PHASE 2 EXTRACTION - PALIER 110

  Source ponctuelle
  Route
  Bâtiment
  Cylindre
  Remblai
  Végétation
  Courbe de niveau
  Dénivellation
  Récepteur
  Zone de calcul

462000
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 > -99.0 dB
 >  35.0 dB
 >  40.0 dB
 >  45.0 dB
 >  50.0 dB
 >  55.0 dB
 >  60.0 dB
 >  65.0 dB
 >  70.0 dB
 >  75.0 dB
 >  80.0 dB
 >  85.0 dB
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PHASE 3 EXTRACTION - PALIER 110

  Source ponctuelle
  Route
  Bâtiment
  Cylindre
  Remblai
  Végétation
  Courbe de niveau
  Dénivellation
  Récepteur
  Zone de calcul
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 >  35.0 dB
 >  40.0 dB
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 >  50.0 dB
 >  55.0 dB
 >  60.0 dB
 >  65.0 dB
 >  70.0 dB
 >  75.0 dB
 >  80.0 dB
 >  85.0 dB
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Tableaux des résultats  
 

 

PHASE 1 - DECAPAGE - JOUR  
Références SANS merlons AVEC merlons 

Point 
Valeur Emergence Résiduel 

Ambiant Emer- 
gence 

Confor- 
mité Ambiant Emer- 

gence 
Confor-

mité Limite 
Admiss.  

Limite 
admissible calculé 

A 51,0 Emerg : 5,0 46,0 46,5 0,5 OUI 46,5 0,5 OUI 
B 47,0 Emerg : 5,0 42,0 46,0 4,0 OUI 46,0 4,0 OUI 
C 45,0 Emerg : 5,0 40,0 42,0 2,0 OUI 42,0 2,0 OUI 
D 45,0 Emerg : 5,0 39,0 43,5 4,5 OUI 43,5 4,5 OUI 
E 44,0 Emerg : 6,0 38,0 47,0 9,0 NON 42,0 4,0 OUI 
F 46,0 Emerg : 5,0 41,0 44,0 3,0 OUI 43,0 2,0 OUI 
G 47,0 Emerg : 5,0 42,0 42,5 0,5 OUI 42,5 0,5 OUI 
1  Lim : 70,0   46,0   OUI 46,0   OUI 
2  Lim : 70,0   49,0   OUI 47,5   OUI 
3  Lim : 49,5   45,0   OUI 45,0   OUI 
4  Lim : 52,0   48,5   OUI 48,5   OUI 

 
 
 

PHASE 1 - EXTRACTION PALIER 110 - JOUR  
Références SANS merlons 

Point 
Valeur Emergence Résiduel 

Ambiant Emergence Conformité Limite 
Admiss.  

Limite 
admissible calculé 

A 51,0 Emerg : 5,0 46,0 46,5 0,5 OUI 
B 47,0 Emerg : 5,0 42,0 45,5 3,5 OUI 
C 45,0 Emerg : 5,0 40,0 41,5 1,5 OUI 
D 45,0 Emerg : 5,0 39,0 41,5 2,5 OUI 
E 44,0 Emerg : 6,0 38,0 42,5 4,5 OUI 
F 46,0 Emerg : 5,0 41,0 41,5 0,5 OUI 
G 47,0 Emerg : 5,0 42,0 42,5 0,5 OUI 
1  Lim : 70,0   46,0   OUI 
2  Lim : 70,0   47,5   OUI 
3  Lim : 49,5   45,0   OUI 
4  Lim : 52,0   48,5   OUI 

 
Valeur limite calculées et de l’AP en cours d’application. 
 
Valeur limite dépassée    
 

 

XX,X 

XX,X 
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PHASE 2 - EXTRACTION PALIER 110 - JOUR  
Références SANS merlons 

Point 
Valeur Emergence Résiduel 

Ambiant Emergence Conformité Limite 
Admiss.  

Limite 
admissible calculé 

A 51,0 Emerg : 5,0 46,0 47,0 1,0 OUI 
B 47,0 Emerg : 5,0 42,0 44,5 2,5 OUI 
C 45,0 Emerg : 5,0 40,0 40,5 0,5 OUI 
D 45,0 Emerg : 5,0 39,0 40,0 1,0 OUI 
E 44,0 Emerg : 6,0 38,0 43,0 5,0 OUI 
F 46,0 Emerg : 5,0 41,0 42,0 1,0 OUI 
G 47,0 Emerg : 5,0 42,0 42,5 0,5 OUI 
1  Lim : 70,0   49,5   OUI 
2  Lim : 70,0   47,5   OUI 
3  Lim : 49,5   43,5   OUI 
4  Lim : 52,0   48,5   OUI 

 
 
 

PHASE 3 - EXTRACTION PALIER 110 - JOUR  
Références SANS merlons 

Point 
Valeur Emergence Résiduel 

Ambiant Emergence Conformité Limite 
Admiss.  

Limite 
admissible calculé 

A 51,0 Emerg : 5,0 46,0 47,5 1,5 OUI 
B 47,0 Emerg : 5,0 42,0 46,5 4,5 OUI 
C 45,0 Emerg : 5,0 40,0 42,5 2,5 OUI 
D 45,0 Emerg : 5,0 39,0 43,0 4,0 OUI 
E 44,0 Emerg : 6,0 38,0 42,5 4,5 OUI 
F 46,0 Emerg : 5,0 41,0 42,5 1,5 OUI 
G 47,0 Emerg : 5,0 42,0 44,0 2,0 OUI 
1  Lim : 70,0   54,0   OUI 
2  Lim : 70,0   44,5   OUI 
3  Lim : 49,5   46,5   OUI 
4  Lim : 52,0   49,0   OUI 

 
 
 

Valeur limite calculée et de l’AP en cours d’application. 
 
Valeur limite dépassée    

  

XX,X 

XX,X 
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Vue 3D - SE/NW du phasage 1 palier 110 
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Commentaires 
En premier lieu : 

 La carrière 
 
Le choix de l'orientation d'avancement des travaux (phasage) avec la gestion des fronts de 
taille, l’implantation de merlons acoustiques au début du phasage sur la limite d’emprise 
Est et Nord, et le positionnement calculé des matériels les plus bruyants contribueront à 
minimiser l'impact sonore. 
L’extraction progressera du Nord vers le Sud, du Sud-Ouest vers le Nord-Est et du Sud vers le 
Nord voire plans de phasage. 
 
Principe d’exploitation : 

 
 
Ce mode d’exploitation consistera également à réduire le nombre des zones à émergences 
réglementées (ZER) susceptibles d’être affectées, et également les propagations sonores dans 
les mêmes ZER. 
 

 Les installations mobiles de traitement 
 

Ces équipements (concasseur et crible) seront implantés sur le carreau de la carrière, partie 
la plus basse de la phase d’exploitation permettant la réduction des émissions sonores vers 
les habitations.  
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Exemple de propagation sonore du phasage 1 palier110 
 
 
Coupe isophonique du le Gué de la Roque « Sud-Ouest » à Monsacou « Nord-Est. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

Cartographie et coupe isophoniques 3D – S/SE 
 
 
 
 
 

 
 
 

En second lieu : 
 

L’ensemble des calculs d'évaluation de l'impact sonore des équipements des 
installations futures n'a révélé aucun dépassement des niveaux sonores 
réglementaires, même dans le cas défavorable de bruit de fond très bas de 
34 dBA en période diurne. 
 
Les implantations des matériels et des aménagements acoustiques (merlons) choisis pour les 
calculs du prévisionnel portent sur les principaux points suivants : 
 

Le G
ué de la 

Roque 

M
onsacou 

Le G
ué de la 

Roque 

M
onsacou 
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 le front de taille et le merlon constitueront des écrans acoustiques d'une hauteur 
moyenne de 10 m à 15 m de hauteur en 4 paliers avec un merlon au début de la phase 
1. Ceci permettra de réduire considérablement les propagations sonores dans 
l'environnement limitrophe des zones à émergence réglementée les plus proches. 

 Conserver le merlon Ouest présent à côté de la piste centrale. 
 
L'efficacité d'atténuation des merlons acoustiques est estimée par modélisation à 5 dBA . 
 
La vitesse de déplacement des engins roulant sera limitée à 30 km/h sur les pistes, dans la 
zone de stockage des matériaux et des installations de traitement avec des régimes moteurs 
modérés (plage d'utilisation usuelle stabilisée) afin de limiter leurs propagations sonores. 
 
L'acquisition des nouveaux matériels et/ou le remplacement des matériels existants fera 
l'objet d'attentions spécifiques concernant le cahier des charges des émissions sonores 
réduites par leur fonctionnement. 
 

En dernier lieu : 
 
Toutes ces dispositions (AVEC merlons) permettront de garantir la conformité acoustique des 
installations classées. 
 

 Pour chaque phase, les tableaux des valeurs « Ambiant » sont inférieurs ou égales 
aux « valeurs limites » en rouge. 

 

Concernant les phases de découverte : 
 
Compte tenu des aménagements actuels et prévisionnels avec merlons, qui ont été définis en 
particulier dans le cadre de l'étude acoustique prévisionnelle, les activités liées aux travaux 
d'extraction, la phase de découverte la plus sensible et le traitement des matériaux ne seront 
pas à l'origine de dépassement des valeurs limites acoustiques réglementaires (voir les 
cartographies isophoniques concernant cette période). 
 

Contrôle ultérieur  
Dans le cadre de l’exploitation du site dans sa configuration future, des mesures de 
contrôles seront effectuées, afin d’assurer le respect des seuils réglementaires du 
prévisionnel acoustique. 
 
Si nécessaires des aménagements complémentaires seront réalisés (exemple : merlon 
complémentaire, déplacement d’une piste interne de circulation, etc…). 
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ANNEXES 
Annexes 
  



 Étude d’Impact Acoustique  

 

SA CALCAIRES & DIORITE DU Pd – LAMONZIE-MONTASTRUC (24520) 
54 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SITUATION ACTUELLE 
 

Fiches détaillées du contrôle acoustique actuel en 
période de JOUR 
 
 
 
  



TABLEAUX  RÉCAPITULATIFS  DES  ÉMERGENCES  EN  ZER

Période d'intervention JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010
2018

N° A

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

6,0dBA

Emerg. LAeq
0, 0

Emerg. L50

2,7LAeq 44,7

L50 43,2

LAeq-L50 1,5

N° A

BRUIT AMBIANT

LAeq 48,6

L50 40,5

LAeq-L50 8,1

N° A

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

N° B

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

4.5

Emerg. L50

7,4LAeq 46,1

L50 45,4

LAeq-L50 0,7

N° B

BRUIT AMBIANT

LAeq 41,6

L50 38,0

LAeq-L50 3,6

N° B

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

N° C

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

6,0dBA

Emerg. LAeq

0.4

Emerg. L50

2,9LAeq 39,2

L50 38,1

LAeq-L50 1,1

N° C

BRUIT AMBIANT

LAeq 38,8

L50 35,2

LAeq-L50 3,6

N° C

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Bureau d'Étude - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16 - Email : apb.acoustique@orange.fr



TABLEAUX  RÉCAPITULATIFS  DES  ÉMERGENCES  EN  ZER

Période d'intervention JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010
2018

N° D

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

4.2

Emerg. L50

7,5LAeq 45,8

L50 44,7

LAeq-L50 1,1

N° D

BRUIT AMBIANT

LAeq 41,6

L50 37,2

LAeq-L50 4,4

N° D

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

N° E

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

6,0dBA

Emerg. LAeq

2.9

Emerg. L50

2,4LAeq 43,0

L50 36,6

LAeq-L50 6,4

N° E

BRUIT AMBIANT

LAeq 40,1

L50 34,2

LAeq-L50 5,9

N° E

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

N° F

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

4.7

Emerg. L50

6,2LAeq 45,2

L50 43,1

LAeq-L50 2,1

N° F

BRUIT AMBIANT

LAeq 40,5

L50 36,9

LAeq-L50 3,6

N° F

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Bureau d'Étude - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16 - Email : apb.acoustique@orange.fr



TABLEAUX  RÉCAPITULATIFS  DES  ÉMERGENCES  EN  ZER

Période d'intervention JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010
2018

N° G

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

4.1

Emerg. L50

7,6LAeq 46,0

L50 44,8

LAeq-L50 1,2

N° G

BRUIT AMBIANT

LAeq 41,9

L50 37,2

LAeq-L50 4,7

N° G

BRUIT RÉSIDUEL

SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

Législation ZER Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

AP n° 2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Bureau d'Étude - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16 - Email : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  L50

Emerg. LAeq

 0 0,

Emerg. Lim.

6,0

Emerg. L50

2,7

L'émergence est caractérisée par le trafic routier de la RN 21 et
par les activités de la carrière qui sont légèrement perceptible
(E/S des camions clients C&DP).

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

le Gué de la RoqueLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.90857 N

00.60440 E

67  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   10:27:10

mer. 21 mars 2018

FIN   10:57:10

AN°

AMBIANT (avec activité)

- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- A la chute d'eau du ruisseau ; niveau faible à moyen
- Au va-et-vient des camions clients CDP, niveau très faible à
moyen ;
- Aux passages de  2 VL à proximité du point de mesure acoustique
sur la voie communale, niveau faible à très fort;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 43,2
L90 40,7

LAeq L50 1,5

LAeq 44,7

N / NWVent m.s. 0.5 à 1.0

Hygro 58,0%

pHa 1030

Sol SecTemp. °C 6,0

ZER & LE - Zone à Emergence Réglementée & Limitie
d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 450  m

Date

Dist. L.E. Pt 20  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

le Gué de la RoqueLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° ADate jeu. 27 sept. 2018

Début   11:55:50

Fin   12:25:50

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 48,6

L50 40,5

L90 33,9

 LAeq - L50 8,1

44.90857 N

00.60440 E

67

RESIDUEL (sans activité)
ZER & LE - Zone à Émergence Réglementée
& Limite d'Emprise

- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- A la chute d'eau du ruisseau ; niveau faible à moyen
- Aux passages de  4 VL à proximité du point de mesure
acoustique sur la voie communale, niveau faible à très fort;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 23,0

Vit.Vent 0.4 à 1.6

Sol Sec Hygro. 50%

pHa . 1027Dir. Vent E / SEm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

le Gué de la RoqueLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq

Emerg. LAeq

4,5

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

7,4

L'émergence est caractérisée par le trafic routier de la RN 21 et
par les activités de la carrière qui sont audibles périodiquement
et faiblement (entrée / sortie des camions clients C&DP).

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - le Garrissal SudLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91055 N

00.60382 E

100  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   14:07:31

mer. 21 mars 2018

FIN   14:37:31

BN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau très faible à fort ;
- Aux stridulations des insectes, niveau moyen à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- Au va-et-vient des camions clients CDP, niveau faible à moyen ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 45,4
L90 42,0

LAeq L50 0,7

LAeq 46,1

N / NWVent m.s. 0.6 à 1.4

Hygro 38,0%

pHa 1027

Sol SecTemp. °C 10,0

ZER & LE - Zone à Emergence Réglementée & Limitie
d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 115  m

Date

Dist. L.E. Pt 10  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - le Garrissal SudLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° BDate mer. 21 mars 2018

Début   12:51:56

Fin   13:21:56

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 41,6

L50 38,0

L90 34,8

 LAeq - L50 3,6

44.91055 N

00.60382 E

100

RESIDUEL (sans activité)
ZER & LE - Zone à Émergence Réglementée
& Limite d'Emprise

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau très faible à fort ;
- Aux stridulations des insectes, niveau moyen à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU
vent fort, peu contraire

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 9,0

Vit.Vent 0.6 à 1.3

Sol Sec Hygro. 40%

pHa . 1018Dir. Vent N / NWm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - le Garrissal SudLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq

Emerg. LAeq

0,4

Emerg. Lim.

6,0

Emerg. L50

2,9

L'émergence n'est pas caractérisée par les activités de la
carrière.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - la BouygetteLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91012 N

00.60066 E

103  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   11:09:13

mer. 21 mars 2018

FIN   11:39:13

CN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à moyen ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 38,1
L90 35,3

LAeq L50 1,1

LAeq 39,2

N / NWVent m.s. 0.6 à 1.2

Hygro 50,0%

pHa 1029

Sol SecTemp. °C 8,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T2 - mêmes conditions que T1 mais au moins une est
non vérifiée

Météo :

Dist. source - point 560  m

Date

Dist. L.E. Pt 270  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - la BouygetteLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° CDate mer. 21 mars 2018

Début   12:02:13

Fin   13:32:13

Durée   01:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 38,8

L50 35,2

L90 30,2

 LAeq - L50 3,6

44.91012 N

00.60066 E

103

RESIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à moyen ;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 9,0

Vit.Vent 0.6 à 1.2

Sol Sec Hygro. 44%

pHa . 1028Dir. Vent N / NWm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - la BouygetteLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq

Emerg. LAeq

4,2

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

7,5

L’émergence est caractérisée par le trafic routier de la RN 21 et
par les activités de la carrière qui sont légèrement perceptibles.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - le Garrissal NordLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91223 N

00.60330 E

118  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   11:17:07

mar. 20 mars 2018

FIN   11:47:07

DN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible  ;
- Au va-et-vient du tombereau & camions, niveau faible à moyen ;
- Au fonctionnement du concasseur et du cribleur mobiles, niveau
faible ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 44,7
L90 42,5

LAeq L50 1,1

LAeq 45,8

NORDVent m.s. 0.7 à 1.4

Hygro 53,0%

pHa 1017

Sol SecTemp. °C 6,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T2 - mêmes conditions que T1 mais au moins une est
non vérifiée

Météo :

Dist. source - point 309  m

Date

Dist. L.E. Pt 110  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - le Garrissal NordLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° DDate mar. 20 mars 2018

Début   12:03:11

Fin   12:33:11

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 41,6

L50 37,2

L90 32,3

 LAeq - L50 4,4

44.91223 N

00.60330 E

118

RESIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible  ;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU
vent fort, peu contraire

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 7,0

Vit.Vent 0.7 à 1.4

Sol Sec Hygro. 49%

pHa . 1018Dir. Vent NORDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - le Garrissal NordLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  L50

Emerg. LAeq

2,9

Emerg. Lim.

6,0

Emerg. L50

2,4

L'émergence est particulièrement caractérisée par
l'environnement des activités humaines (arrivée/départ en VL,
chien, etc...), que par les activités de la carrière qui sont à peine
audibles.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - la RauffieLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91405 N

00.60722 E

125  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   13:36:12

mar. 20 mars 2018

FIN   14:06:12

EN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible  à fort ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- A l'arrivée du riverain avec un VL  ; niveau faible à dominant
- Au fonctionnement du concasseur et cribleur mobiles, niveau très
faible ;
- Aux aboiements éparses du chien de la ferme, niveau très faible à
très fort ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 36,6
L90 31,4

LAeq L50 6,4

LAeq 43,0

NORDVent m.s. 0.7 à 1.4

Hygro 44,0%

pHa 1018

Sol SecTemp. °C 8,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T2 - mêmes conditions que T1 mais au moins une est
non vérifiée

Météo :

Dist. source - point 230  m

Date

Dist. L.E. Pt 150  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - la RauffieLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° EDate mar. 20 mars 2018

Début   12:53:48

Fin   13:23:48

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 40,1

L50 34,2

L90 30,2

 LAeq - L50 5,9

44.91405 N

00.60722 E

125

RESIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible  à fort ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au départ du riverain avec un VL  ; niveau faible à dominant
- Aux aboiements éparses du chien de la ferme, niveau très
faible à très fort ;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 8,0

Vit.Vent 0.7 à 1.4

Sol Sec Hygro. 44%

pHa . 1018Dir. Vent NORDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - la RauffieLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq

Emerg. LAeq

4,7

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

6,2

L'émergence est plus particulièrement caractérisée par le trafic
routier épisodique de la Route Communale et les activités de
jardinage, que par les activités de la carrière qui sont à peine
audibles.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - MonsacouLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91471 N

00.61079 E

97  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   15:37:07

mer. 21 mars 2018

FIN   16:07:07

FN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible  à fort ;
- Aux travaux de jardinage d'un riverain ; niveau faible à fort ;
- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Au va-et-vient du tombereau, niveau très faible ;
- Aux passages de 2 VL à proximité du point de mesure acoustique
sur la voie communale, niveau faible à fort;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 43,1
L90 39,8

LAeq L50 2,1

LAeq 45,2

N / NWVent m.s. 0.6 à 1.4

Hygro 37,0%

pHa 1027

Sol SecTemp. °C 10,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 410  m

Date

Dist. L.E. Pt 275  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - MonsacouLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

N° FDate jeu. 27 sept. 2018

Début   13:06:49

Fin   13:36:49

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 40,5

L50 36,9

L90 31,9

 LAeq - L50 3,6

44.91471 N

00.61079 E

97

RESIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible  à fort ;
- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Aux passages de 3 VL à proximité du point de mesure
acoustique sur la voie communale, niveau faible à fort;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU
vent fort, peu contraire

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 24,0

Vit.Vent 0.5 à 1.6

Sol Sec Hygro. 36%

pHa . 1027Dir. Vent ESTm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - MonsacouLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC 2018

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq

Emerg. LAeq

4,1

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

7,6

L'émergence est plus particulièrement caractérisée par le trafic
routier de la RN 21, que par les activités de la carrière qui sont
légèrement perceptibles.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2018v5

Observations :

Habitation - la FageLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

Patrice
Highlight



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.90475 N

00.60945 E

96  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   09:47:39

mer. 21 mars 2018

FIN   10:17:39

GN°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible à fort ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort  ;
- Au va-et-vient des camions CDP, niveau faible à moyen ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U4 - vent moyen à faible portant OU vent fort peu portant (~
45°)

Graphe

L50 44,8
L90 41,6

LAeq L50 1,2

LAeq 46,0

N / NWVent m.s. 0.5 à 0.9

Hygro 66,0%

pHa 1030

Sol HumideTemp. °C 4,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 850  m

Date

Dist. L.E. Pt 550  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - la FageLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr
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N° GDate jeu. 27 sept. 2018

Début   12:30:41

Fin   13:00:41

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 41,9

L50 37,2

L90 31,9

 LAeq - L50 4,7

44.90475 N

00.60945 E

96

RESIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible à fort ;
- Aux chants des oiseaux , niveau faible à très fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à fort  ;
- etc, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU
vent fort, peu contraire

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 23,0

Vit.Vent 0.4 à 1.6

Sol Sec Hygro. 50%

pHa . 1027Dir. Vent E / SEm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2018v5

Habitation - la FageLieu-dit

Bureau d'Etdue APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



TABLEAUX RÉCAP. DES NIV. SONORES LIMITES SELON A.P. (*)

Période d'Activité JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010 2018

N° 1SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LAeq

55,1

L50

54,1

LAeq-L50

1,0

LE Lim

70,0

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Législation Arrêté Préfectoral Arrêté Ministériel du 23 jan. 1997

AP n°2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

N° 2SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LAeq

51,2

L50

50,8

LAeq-L50

0,4

LE Lim

70,0

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Législation Arrêté Préfectoral Arrêté Ministériel du 23 jan. 1997

AP n°2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

N° 3SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LAeq

46,1

L50

45,4

LAeq-L50

0,7

LE Lim

49,5

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Législation Arrêté Préfectoral Arrêté Ministériel du 23 jan. 1997

AP n°2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

N° 4SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LAeq

44,7

L50

43,2

LAeq-L50

1,5

LE Lim

52,0

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON
NON DEFINIE "AM 23.01.97"

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Législation Arrêté Préfectoral Arrêté Ministériel du 23 jan. 1997

AP n°2013350-0010 du 16 DEC. 2013N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Bureau d'Étude - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16  - Email : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.90993 N

00.60870 E

91  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   10:30:29

mar. 20 mars 2018

FIN   11:00:29

1N°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Aux va-et-vient des camions client CDP, niveau faible à fort ;
- Au fonctionnement du concasseur et cribleur mobiles, niveau faible
à moyen;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à moyen ;

- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 54,1
L90 51,6

LAeq L50 1,0

LAeq 55,1

NORDVent m.s. 0.6 à 1.2

Hygro 60,0%

pHa 1016

Sol SecTemp. °C 6,0

LE - Limite d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 245  m

Date

Dist. L.E. Pt 20  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Limite "EST"Lieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91283 N

00.60670 E

119  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   14:57:48

mer. 21 mars 2018

FIN   15:27:48

2N°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible à moyen ;
- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Aux va-et-vient du tombereau et camions clients, niveau faible  ;
- Au  concasseur et cribleur mobiles, niveau faible ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 50,8
L90 48,0

LAeq L50 0,4

LAeq 51,2

NORDVent m.s. 0.6 à 1.4

Hygro 38,0%

pHa 1027

Sol SecTemp. °C 10,0

LE - Limite d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 80  m

Date

Dist. L.E. Pt 10  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Limite "NORD"Lieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.91055 N

0060382 E

100  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   14:07:31

mer. 21 mars 2018

FIN   14:37:31

3N°

AMBIANT (avec activité)

- Au vent dans le feuillage des arbres, niveau faible ;
- Aux chants des oiseaux , niveau très faible à fort ;
- Aux stridulations des insectes, niveau moyen à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- Au va-et-vient des camions clients CDP, niveau faible à moyen ;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U2 - vent moyen à faible (1 à 3 m/s) contraire OU vent fort,
peu contraire

Graphe

L50 45,4
L90 42,0

LAeq L50 0,7

LAeq 46,1

N / NWVent m.s. 0.6 à 1.4

Hygro 38,0%

pHa 1027

Sol SecTemp. °C 10,0

ZER & LE - Zone à Emergence Réglementée & Limitie
d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 115  m

Date

Dist. L.E. Pt 10  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

Habitation - le Garrissal SudLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SA CALCAIRES & DIORITE DU PÉRIGORD - 24520 LAMONZIE-MONTASTRUC

LATITUDE 44.90857 N

00.60440 E

67  m

LONGITUDE

HAUTEUR  M
DUREE   00:30:00

DEBUT   10:27:10

mer. 21 mars 2018

FIN   10:57:10

4N°

AMBIANT (avec activité)

- Aux chants des oiseaux, niveau très faible à fort ;
- Au trafic routier de la RD21E1, niveau faible à très fort ;
- A la chute d'eau du ruisseau ; niveau faible à moyen
- Au va-et-vient des camions clients CDP, niveau très faible à
moyen ;
- Aux passages de  2 VL à proximité du point de mesure acoustique
sur la voie communale, niveau faible à très fort;
- etc, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 43,2
L90 40,7

LAeq L50 1,5

LAeq 44,7

N / NWVent m.s. 0.5 à 1.0

Hygro 58,0%

pHa 1030

Sol SecTemp. °C 6,0

ZER & LE - Zone à Emergence Réglementée & Limitie
d'Emprise

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 450  m

Date

Dist. L.E. Pt 20  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2018v5

le Gué de la RoqueLieu-dit

 Bureau d'Etude - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
          Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr
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Arrêté préfectoral précédemment en vigueur. 

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 2013350-0010 du 16 déc. 2013 
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Arrêté du 23 janv. 1997 
Relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement (mod. par  ¨ ) 
 
(JO du 27 mars 1997) 
Vu la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, et notamment son article 7 ; 
Vu le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi no 76-663 du 19 juillet 
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996 ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées ; 
Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques, 
Arrête : 
 
Art. 1 -  (Arr. 24 janv. 2001, art. 4) Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion : 
  
 des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes 

et des porcheries de plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les 
élevages de volailles et/ou de gibiers à plumes visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ; 

 de l'industrie papetière visée par l'arrêté du 6 janvier 1994. 
 
Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra 
postérieurement au 1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification 
autorisée postérieurement à cette même date. 
 
Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions 
du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur 
de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 
4. 
 
Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable. 
 
Art. 2 - Au sens du présent arrêté, on appelle :  
 émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 

ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 
l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le 
bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 

 
 zones à émergence réglementée : 
 
 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 

d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse) ; 

 
 les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés 

à la date de l'arrêté d'autorisation ; 
 
 l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 
Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification 
autorisée, la date à prendre en considération pour la détermination des zones à émergence 
réglementée est celle de l'arrêté autorisant la première modification intervenant après le 1er juillet 
1997. 
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Art. 3 - L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
 
Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :  
 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée (incluant le 

bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la période allant 
de 7 heures à 22 heures, sauf dimanches et 

jours fériés 

Émergence admissible pour la période allant 
de 22 heures à 7 heures, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 
45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 
Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 
L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), 
les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière 
à assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation 
ne peuvent excéder 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe du présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 
 
Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la 
limite de propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut 
prévoir que les valeurs admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-
delà d'une distance donnée de la limite de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. 
Toutefois, les niveaux admissibles en limite de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant 
la modification, ne peuvent être supérieurs aux niveaux admissibles prévus dans l'arrêté d'autorisation 
initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié de manière notable. 
 
Art. 4 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être 
conformes à un type homologué. 
 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
 
Art. 5 - La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à 
l'annexe du présent arrêté. 
 
L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection 
des installations classées. 
Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les 
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les 
zones où elle est réglementée. 
Art. 6 - Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 
faisant référence à la méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de 
mesure définie dans l'annexe du présent arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des 
paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction technique jointe à l'arrêté du 20 août 1985. 
 
Art. 7 - V. Arr. du 20 août 1985, art. 1er. 
 
Art. 8 - Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997. 

Annexe 
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Méthode de mesure des émissions sonores 
 

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour 
la mesure des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de 
l'émergence dans les zones où celle-ci est limitée. 
 
Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 « 
Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage » 
(décembre 1996), complétées par les dispositions ci-après. 
 
Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par 
la précision des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite « d'expertise » définie 
au point 6 de la norme.  
Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite 
de « contrôle » définie au point 5 de la norme. 
Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions sonores de l'établissement ne 
pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite considérée (émergence ou 
niveau admissible) de plus de 2 dB(A). 
 

1 – Définitions 
 

Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme. 
 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A « court », LAeq. T 
 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps « court 
». Cet intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. 
Le LAeq court est utilisé pour obtenir une répartition fine de l'évolution temporelle des événements 
acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée d'intégration retenue dépend de la durée des 
phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est généralement de durée inférieure ou égale à 10 
s. 
 

Niveau acoustique fractile, LAN. t 
 
Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A 
qui est dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé « niveau acoustique fractile 
». 
Son symbole est LAN. t : par exemple, LA90.1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent 
pondéré A dépassé pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 
s. 
 

Intervalle de mesurage 
 

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et 
moyennée. 
 

Intervalle d'observation 
 

Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la 
situation sonore sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 
 
1.5 - Intervalle de référence 
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon 
représentative l'exposition au bruit des personnes. 
 
1.6 - Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé 
de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
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1.7 - Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du 
bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 
Note :  au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par 
l'établissement considéré. 
 
1.8 - Bruit résiduel 
Bruit ambiant, en l'absence du(des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 
 
1.9 - Tonalité marquée 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence 
de niveau entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les 
deux bandes immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou 
dépasse les niveaux indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :  
 
Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s 
50 Hz à 315 Hz - 10 dB 
400 Hz à 1 250 Hz - 5 dB 
1 600 Hz à 8 000 Hz - 5 Db 
 
Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave. 
 
2 - Méthode d'expertise (point 6 de la norme) 
 
2.1 - Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme) 
 
Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de 
mesure de classe 2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la 
technique des niveaux équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux 
dispositions légales en matière de métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter 
la marque de vérification périodique attestant sa conformité. 
 
Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 1. 
 
Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré. 
 
2.2 - Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme) 
 
Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par 
l'arrêté d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les 
emplacements de mesures sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et 
des zones à émergence réglementée, de manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet 
potentiel des émissions sonores de l'installation sur les zones habitées. 
Note :  l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du 
pourtour de l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par 
rapport à l'établissement ; les contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux. 
Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à 
émergence réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où 
la gêne est ressentie, en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 
 
2.3 - Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme) 
 
Les dispositions de la norme sont applicables. 
 
2.4 - Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme) 
 
Les dispositions de la norme sont applicables. 
 
2.5 - Indicateurs (point 6.5 de la norme) 
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Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore 
complexe. 
 
a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 
 
Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 
Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est 
obtenu par la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant 
compte de la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante :  
dans laquelle :  
- T est la durée de l'intervalle de référence ; 
- LAeq.ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 
- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec Sti = T). 
 
b) Contrôle de l'émergence 
 
Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 
Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 
 
Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces 
situations se caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup 
d'énergie mais qui ont une durée d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à 
l'oreille, d'effet de « masque » du bruit de l'installation. Une telle situation se rencontre 
notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 
Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur 
d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit 
résiduel. 
 
Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la 
tonalité marquée. 
 
2.6 - Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la 
norme) 
 
Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit 
qui existe sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité. 
 
On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions 
normales. En règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, 
des opérations de nature différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant 
peu ou pas de bruit peuvent avoir lieu. Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de 
référence, afin d'éviter une « dilution » du bruit correspondant au fonctionnement normal par 
allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations sont à l'origine de niveaux de bruit 
comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont intégrées dans l'intervalle 
de référence. 
 
Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le 
niveau équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement 
(que l'on retiendra comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 
heures ou 22 heures - 7 heures. 
De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de 
référence. 
 
Exemple 1 :  activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 : 
L'intervalle de référence est 7 heures - 17 heures 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement 
donné, un seul niveau de bruit admissible. 
 
Exemple 2 :  activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 
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Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 
heures. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un 
pour chaque intervalle de référence). 
 
Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 
Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté 
d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des 
périodes diurne et nocturne. 
Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité 
de l'intervalle de référence, soit sur plusieurs « échantillons », dont la représentativité est essentielle 
pour permettre une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation. 
 
Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette 
représentativité :  
 
- les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage 

distincts, de manière à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ; 
 
- la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant 

la totalité de la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants ; 
 
- le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités 

normales ; l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de 
l'activité ; 

 
- la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les 

intervalles de référence. 
 
Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des 
mesurages à chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit 
très stable ou intermittent stable. 
 
Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un 
soin particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 
 
3 - Méthode de contrôle (point 5 de la norme) 
 
La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre 
en œuvre et à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores 
relativement simples permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la 
technique des niveaux équivalents courts. 
 
Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous 
réserve des modifications suivantes :  
 
- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination 

directe du niveau de pression acoustique continu équivalent ; 
 
- elle ne peut être mise en œuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans 

les situations nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus. 
 
 
4 - Rapport de mesurage (point 7 de la norme) 
 
Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de 
contrôle en application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit 
contenir les éléments mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette 
dernière, qui est remplacée par la référence au présent arrêté. 
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Glossaire. 
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NOTE : 
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ANNEXE 5A 
Tableaux récapitulatifs de la flore et de la Faune 
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Préconisations d’aménagement pour le Faucon pèlerin 
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ANNEXE 5C 
Suivi écologique des aménagements prévus dans le 

cadre de la remise en état du site 
 

BE Nature et Compétence 
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ANNEXE 6 
 

VOLET SANITAIRE 
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VOLET SANITAIRE 

 

 
Le présent volet constitue l’évaluation des risques sanitaires pour le site d’exploitation de 
carrière, traitement des matériaux et installations annexes de la SA Calcaires et Diorite du 
Périgord sur la commune de LAMONZIE-MONTASTRUC, dans sa configuration future. 
L’objectif est d’évaluer les impacts des activités du site sur la santé humaine (hors personnel 
employé sur le site), et ce dans un fonctionnement normal de l’exploitation. 
 
Cette analyse s’appuie sur les autres parties de la présente étude d’impact et plus largement 
du présent dossier de demande d’autorisation environnementale et est notamment 
indissociable : 

- des éléments descriptifs du site et de son environnement ; 

- des mesures correctrices associées aux effets du projet ; 

- de l’étude de dangers qui concerne le fonctionnement accidentel ; 

- de la notice hygiène et sécurité du personnel. 

 
Elle est adaptée à l’importance du projet d’exploitation et des effets prévisibles du 
fonctionnement normal des installations. Elle prend également en compte la spécificité de 
l’environnement du site. 
 
Cette évaluation de l’impact sanitaire considère les effets éventuels d’une exposition 
prolongée aux rejets de l’installation, qui correspondent à de faibles niveaux de concentration. 
Les risques éventuels d’exposition de courte durée à des concentrations dangereuses ne 
peuvent être envisagés que dans un contexte accidentel et sont donc traités dans l’étude de 
dangers. 
 
La présente évaluation des risques sanitaires comprend : 

- un rappel synthétique de l’état initial actuel du site et de son environnement ; 

- l’identification des dangers avec : 
o inventaire des substances présentes sur le site et pouvant être émises 

(« source »), ainsi que leurs effets sur la santé publique, 
o analyse des voies d’exposition ou de transfert des polluants ou nuisances, 
o identification des populations potentiellement affectées (« récepteurs ») ; 

- la définition de la relation dose-réponse des substances auxquelles sont exposés 
les récepteurs ; 

- l’évaluation des niveaux d’exposition des populations aux polluants et nuisances 
(en prenant en compte le niveau initial d’exposition) ; 

- la caractérisation des risques sanitaires par comparaison entre les niveaux 
d’exposition et d’éventuelles valeurs de référence. 

Les substances et agents nuisibles étudiés dans cette étude de risques ont été sélectionnés 
en raison de l’importance de leurs émissions et/ou de leur nocivité. 

Il est à rappeler que le site est assujetti au Règlement Général des Industries Extractives 
(R.G.I.E.), ensemble de procédures et de mesures spécifiques visant à assurer d’une part la 
sécurité du travail et d’autre part la santé des opérateurs. A ce titre, l’exploitation est sous le 
contrôle régulier des services de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie et de la Médecine 
du Travail, seuls organismes habilités à décider de l’aptitude des personnes au poste de travail 
où elles sont susceptibles d’être affectées. 
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I – ETAT INITIAL DU SITE : 
 
 
I.1 – Synthèse de l’état initial : 
 
a) Contexte géographique : 

Le site se trouve dans un environnement à dominante rurale, incluant des secteurs résidentiels 
dispersés, le tout s’inscrivant dans les coteaux et plateaux de la vallée du Caudeau. 
 
 

b) Occupation des sols : 

L’occupation des terrains de la carrière actuelle se partage entre les surfaces artificialisées 
par les travaux d’exploitation en cours, et les surfaces exploitées et réaménagées par 
remodèlement et végétalisation. 

Le secteur des infrastructures est en grande artificialisé pour les besoins de l’activité. 

Le terrain de l’extension est occupé par des surfaces partagées entre boisements et prairies. 

 

c)  « Bruits » de fond : 

• Contexte industriel : 

Il n’existe pas d’autre activité industrielle dans l’environnement de cette exploitation. 

• Contexte agricole : 

Le site s’inscrit dans un ensemble partagé entre de surfaces agricoles de type prairies et 
espaces boisés. 

• Trafic routier : 

Les données de trafic concernant les principaux axes routiers du secteur concernent ici la 
RD 21, depuis laquelle s’effectue l’accès au site. Cet axe supporte ici un trafic de l’ordre 
de 2 000 à 2 200 véhicules/jour. 

Aucune donnée relative à des mesures de polluants dans l’air, générés par ce trafic et 
pouvant avoir un impact sanitaire, n’est actuellement disponible. 

• Mesures de fond de la qualité de l’air : 

La qualité de l’Air de Nouvelle-Aquitaine est suivie Atmo Nouvelle-Aquitaine, qui est 
l’observatoire régional de l’air, agréé par le ministère de l’écologie. Son programme de 
surveillance s’appuie sur un réseau de stations de mesures, dont la plus proche est celle 
de Périgueux. Toutefois, de par son éloignement, à plus de 30 km du secteur d’étude, et 
son caractère péri-urbain, cette station n’est pas représentative de la qualité de l’air sur la 
commune de Lamonzie-Montastruc. 

• Conclusion sur l’estimation du « bruit de fond » des polluants : 

Il n’a pas été fait jusqu’à présent d’estimation du « bruit de fond » des polluants résiduels 
(substances, quantités, voies d’émission) liés aux activités du secteur. 
Ainsi, en l’absence de station de mesure proche du site et de données en provenance des 
acteurs concernés par les activités environnant le projet, il n’est pas possible de fournir 
d’estimation fiable et représentative du bruit de fond pour les polluants concernés par le 
présent dossier et pouvant être intégrée à l’étude sanitaire. 
 
 

I.2 – Caractéristiques des populations cibles : 
 
Population communale (cf. § B.4 de l’étude d’impact) : 
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La commune de Lamonzie-Montastruc est caractérisée par une densité moyenne de 
population de 34habitants/km2. Cette densité, relativement faible, est le reflet du caractère 
rural de ce secteur. 

Dans l’environnement proche du site d’exploitation, l’habitat se présente sous une forme 
relativement dispersée, en tant que hameaux ou ensembles agricoles. 

La répartition de cet habitat est détaillée au § B.4.3 de l’étude d’impact. 

 
Etablissement recevant du public à proximité du site : 

Le site d’exploitation se trouve éloigné d’établissements sensibles tels que écoles, crèches, 
hôpitaux, cliniques, hospices, centres de loisirs, maisons de retraite… qui représentent la 
population la plus sensible à l’émission éventuelle de substances indésirables. 

 
Etablissements et activités sensibles : 

• Etablissements sensibles : cf. § précédent. 

• Captages A.E.P. : La carrière se trouve à une distance minimale de 2,2 km des 
captages collectifs destinés à l’alimentation en eau potable. Sa partie nord-est est 
incluse dans le périmètre de protection éloignée du forage de Font Roussillou à St-
Georges-de-Montclard, qui forme un cercle de 2,5 km de rayon autour du captage 
Toutefois, ce périmètre a comme seul objectif de réglementer la réalisation de 
nouveaux forages profonds. 

 
Voies de passage et autres infrastructures : 

• Réseau routier : 
L’axe routier principal du secteur est représenté par la RD 21, qui longe la bordure sud 
du secteur des infrastructures de l’exploitation, et depuis lequel l’accès au site 
s’effectue. 

• Réseau ferroviaire : 
La ligne ferroviaire la plus proche du site est la ligne reliant Libourne et Sarlat via 
Bergerac, qui passe à une distance de l’ordre de 6 km au sud du site. 
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II – IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
 
L’identification des dangers vise à présenter, pour les polluants concernés par l’étude, un bilan 
des connaissances actuelles en termes d’effets sur la santé. 
Les éventuels dangers que présentent ces polluants sont liés à une exposition chronique de 
la population qui réside à demeure dans les environs du site. 
L’exposition aigüe de la population est à associer à un dysfonctionnement de l’exploitation, 
traité dans l’étude de dangers. 
 
 
II.1 – Gaz d’échappement : 
 
Les émissions de gaz depuis ce site d’exploitation proviennent principalement du 
fonctionnement des moteurs thermiques des engins de chantier, des groupes mobiles, des 
véhicules de transport et des véhicules légers du personnel, et sont donc liés à l’intensité du 
trafic. 
Elles ne présentent pas de risque sanitaire particulier compte tenu de leur faible concentration 
dans l’atmosphère et de la conformité des engins et véhicules utilisés avec la réglementation 
en vigueur. 
Ces gaz d’échappement contiennent des composés carbonés (CO, CO2), soufrés (SO2), 
azotés (NO, NO2) et organiques volatils (benzène). 
 
Dans le cas d’une exposition prolongée aux faibles concentrations, les effets recensés de ces 
composés sont résumés dans le tableau suivant : 
 
 

Composés Effets et risques (toxicité chronique) 

Dioxyde de carbone (CO2) 
Augmentation de la ventilation pulmonaire 
Modification légère du pH sanguin 
Altération de la vision des couleurs 

Monoxyde de carbone (CO) 
Asthénie, vertiges, céphalée, troubles digestifs 
Effets asphyxiants mortels, séquelles neuropsychiques 

Oxydes d’azote (NO, NO2) Troubles irritatifs oculaires et respiratoires (bronches) 

Dioxyde de soufre (SO2) 
Pharyngite et bronchite chroniques, emphysème, altération de la 
fonction pulmonaire, affections respiratoires (toux, dyspnée) 

COV  
Benzène 

Troubles digestifs, irritations locales 
Troubles neuropsychiques 
Pouvoir cancérigène : leucémie 

 
Le transfert de ces gaz s’effectue par voie aérienne, par inhalation des populations cibles. 
Ces dernières potentielles sont constituées par les habitants ou tiers situés à proximité 
immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux situés sous les vents dominants. 
Les populations les plus sensibles sont les enfants, les personnes âgées et les personnes 
souffrant de déficience respiratoire (asthmatiques, …). 

 
 
II.2 – Poussières minérales : 
 
Les sources d’émissions de poussières depuis ce site d’exploitation sont essentiellement 
liées : 

 aux opérations de décapage, 
 au roulage des engins et véhicules sur les pistes non revêtues, 
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 au traitement des matériaux (concassage-criblage), 
 à la foration des trous de mine. 

 
De façon générale, l’importance de l’empoussièrement dépend de plusieurs facteurs tels que 
les fréquences d’apparition de la source (ponctuelle, semi-permanente, permanente), les 
conditions météorologiques, la nature des matériaux, leur granulométrie. 
 
a. Définitions : 

Les poussières ou particules en suspension (PS) sont définies et caractérisées par leur taille 
et par leur capacité à transporter (voire transformer) certains composés chimique ou polluants. 
Dans les poussières totales en suspension, on peut distinguer : 

- Les poussières communes ou particules sédimentables (car elles se déposent facilement 
sur le sol), ou encore inhalables, qui ont des diamètres importants. Elles sont définies 
comme la fraction de poussières totales en suspension dans l’atmosphère des lieux de 
travail susceptibles de pénétrer par le nez ou par la bouche dans les voies aériennes. 

- Les poussières fines, avec : 

o La fraction thoracique qui se dépose au niveau de l’arbre respiratoire ; 

o La fraction alvéolaire qui peut atteindre les alvéoles pulmonaires. 

- Les poussières alvéolaires siliceuses, qui est la fraction susceptible de se déposer dans 
les alvéoles pulmonaires lorsque la teneur en quartz excède 1%). 

 

b. Repère règlementaire sur les catégories de poussières en suspension : 

Le tableau ci-dessous présente les différentes catégories de poussières en suspension au 
regard des codes de l’environnement et du travail. 

Fraction Diamètre moyen (µm) Diamètre maximal (µm) 

Domaine exposition professionnelle (code du travail) 

Inhalable  100 

Thoracique 10 30 

Alvéolaire 4 10 

Domaine environnement (code de l’environnement) 

PM2,5 2,5 6 

PM10 10 30 

 

c. Effets sur la santé : généralités : 

La granulométrie constitue le facteur déterminant de l’absorption. En raison de leur inertie, les 

particules de grande taille (> 10 µm) sont pour une grande part précipitées sur la muqueuse 
de l’oropharynx puis dégluties. La voie de pénétration des constituants chimiques de ces 
particules est donc principalement digestive. 
Les particules fines vont, quant à elles, atteindre en plus grand nombre les alvéoles 
pulmonaires pouvant entraîner des dommages respiratoires et être à l’origine d’une silicose 
(atteinte pulmonaire) dans le cas d’inhalation chronique. 
Plus les poussières sont fines, plus elles pénètrent profondément et, par conséquent, plus 
elles présentent un risque pour la santé. 
 
En exposition aigüe, les poussières minérales peuvent provoquer une irritation des yeux, de 
la peau et du trachus respiratoire. 
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Concernant la silice cristalline, qui comprend trois variétés (quartz, tridymite et cristobaldite), 
une exposition aigüe à ses poussières peut provoquer une irritation des yeux et du trachus 
respiratoire. 
Une exposition chronique peut quant à elle avoir deux types d’effets : une atteinte pulmonaire, 
la silicose, maladie dont les manifestations peuvent être tardives, et des atteintes auto-
immunes. 
A forte dose, la silice cristalline joue un rôle certain dans l’apparition de cancers chez l’homme. 
 
d. Transfert : 

Le transfert de ces poussières s’effectue par voie aérienne, par inhalation des populations 
cibles. Ces dernières potentielles sont constituées par les habitants ou tiers situés à proximité 
immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux situés sous les vents dominants, qui ont 
ici une direction dominante assez marquée, de secteur ouest, et une direction secondaire de 
secteur Est (cf. B.2.7.2 de l’Etude d’Impact). 
Les populations les plus sensibles sont de façon générale les enfants, les personnes âgées et 
les personnes souffrant de déficience respiratoire (asthmatiques, …). 
 
 
II.3 – Hydrocarbures : 
 
Les produits potentiellement polluants qui continueront à être présents sur le site sont les 
hydrocarbures nécessaires au fonctionnement des engins (gazole, huiles,…) et dont 
l’utilisation peut présenter des risques accidentels de pollution vis-à-vis des eaux de surface 
et des eaux souterraines, ainsi que des sols. 

Leur présence dans les eaux de surface ou les eaux souterraines relèverait d’un scénario 
exceptionnel et accidentel, susceptible d’apparaître uniquement lors d’une période de 
fonctionnement critique de l’activité (rupture d’une durite, renversement d’un engin, fuite d’un 
stockage…). Il s’agirait dans tous les cas de situations au caractère exclusivement temporaire 
et exceptionnel, d’autant que des mesures seraient rapidement prises pour remédier à la 
situation. Le détail de ces mesures est présenté aux § D.1.3 et D.1.4 de l’étude d’impact de 
ce dossier. 

Un contact direct avec la peau, qui ne concernerait que le personnel employé sur le site, peut 
provoquer des dermatites. Lors d’un passage dans les eaux de surfaces, une bioaccumulation 
peut se produire au niveau des poissons, les rendant impropres à la consommation. Chez 
l’Homme, certains hydrocarbures peuvent présenter des effets dommageables pour la santé 
s’ils sont ingérés en grande quantité. 

La voie de transfert de ces polluants étant l’eau, les éventuelles populations cibles sont de 
façon générale les pêcheurs et les consommateurs d’eau potable. 
 
 
II.4 – Matières en suspension : 
 
Les matières en suspension peuvent être à l’origine de la pollution des eaux superficielles et 
souterraines. Pour la population humaine, le risque associé à ce type de pollution est localisé 
au niveau des captages d’eau potable. 

Ce paramètre est susceptible d’altérer la qualité organoleptique de l’eau. 

D’autre part, les risques sanitaires sont liés à la présence de bactéries et micro-organismes 
fixés sur les particules et ainsi protégés des désinfectants. 

Les matières en suspension produites en quantité non négligeable pourraient provenir en cas 
de dysfonctionnement du réseau de gestion et de décantation des eaux pluviales ou de lavage, 
et en l’absence de toute mesure de protection. 
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II.5 – Bruits : 
 
Les activités exercées sur le site sont à l’origine de diverses émissions sonores, 
principalement engendrées par : 

• le fonctionnement des groupes mobiles de traitement des matériaux ; 

• le fonctionnement des engins ; 

• la circulation des véhicules de transport des matériaux et des véhicules légers du 
personnel. 

 
Les effets provoqués par une exposition chronique au bruit sont résumés dans le tableau 
suivant : 
 

Niveau sonore 
chronique 

Effets et risques 

Elevé 
Seuil d’audibilité 

Gène, diminution de l’acuité auditive. 
Effets non auditifs : augmentation du rythme cardiaque et de la tension artérielle, 
diminution de l’attention, réduction du champ visuel. 

Bruit intense 
(> 85 dB(A)) 
Seuil de dangers 

Baisse de l’acuité auditive, temporaire ou définitive lorsque l’oreille interne est lésée 
(destruction des cellules ciliées). 
Hypertension artérielle. 

Bruit douloureux (> 120 
dB(A)) 
Seuil de la douleur 

Lésion de l’oreille moyenne avec rupture du tympan et luxation des osselets. 

 
Le bruit est nocif à des niveaux inférieurs au seuil de la douleur. Le seuil de danger au-delà 
duquel des dommages avérés peuvent survenir, est estimé à 85 dB(A). Au niveau sonore, la 
durée d’exposition est l’autre facteur pondérant dans l’apparition des dommages auditifs. 
 
Le transfert de ces nuisances s’effectue par voie aérienne. Les populations cibles sont les 
habitants ou tiers situés à proximité immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux 
situés sous les vents dominants. 
Les zones sensibles sont constituées par les hôpitaux et les maisons de repos. 
 
 
II.6 – Vibrations : 
 
Les vibrations qui sont susceptibles d’être engendrées par l’activité d’exploitation de carrière 
sont engendrées d’une part par certains matériels utilisés dans le cadre de l’extraction des 
matériaux, qui provoquent des vibrations mécaniques, et d’autre part par les tirs de mine 
(utilisation d’explosifs). 

Les vibrations se décomposent en vibrations aériennes (qui correspondent à un bruit) et en 
vibrations souterraines, qui se traduisent par un tremblement du sol. 

Les effets des vibrations mécaniques des engins dépendent de la façon dont elles sont 
transmises au corps humain, de leurs caractéristiques, de la durée d’exposition, de la posture, 
des efforts exercés et des autres paramètres d’environnement tels que le froid et l’humidité : 

Effets non pathologiques Effets pathologiques 

Gêne et inconfort. 
Fatigue, insomnie, céphalée, 
«tremblements». 

Pathologie de la colonne vertébrale et des membres supérieurs. 
Polynévrite végétative, névrite, mésencéphalite, dystonic 
vasculaire, syndrome angiopathique, myosite. 
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II.7 - Espèces végétales envahissantes 
 
Parmi les espèces végétales envahissantes, l’ambroisie, venue clandestinement d´Amérique 
du Nord, est une plante herbacée exotique hautement allergène. 

Le ministère de la santé a mis à jour la cartographie de la présence d’ambroisie en France (Cf. 
illustration ci-après). Très présente en région Rhône-Alpes, Centre, Bourgogne ou l’Alsace, 
elle tend à s’étendre géographiquement. 

Les milieux favorables à son développement sont le milieu agricole, les bords de route, les 
chantiers et carrières, les bords de cours d’eau, les terrains privés et en milieu urbain. 

Plusieurs ambroisies produisent des pollens très allergisants. Seulement cinq grains de pollen 
par mètre cube d'air suffisent à déclencher l'allergie chez les personnes qui y sont sensibles 

Chaque pied libère quotidiennement, de fin juillet à début octobre selon les conditions 
météorologiques, plusieurs millions de minuscules grains de pollen, et son fruit épineux est 
facilement dispersé dans les friches et les jachères, et le long des chemins, chemins de berge 
ou de halage, par l'homme ou les animaux, d'autant plus facilement que le sol a été retourné, 
désherbé ou qu'il ne présente pas de flore naturelle qui concurrencerait son avancée. Ce 
pollen est l'un des plus allergènes connus et il peut réaliser des réactivités (allergies) croisées. 

 

 

 
 
 
II.8 - Moustiques vecteurs d’arboviroses 
 
Le moustique Aedes albopictus (communément appelé "moustique tigre") est un moustique 
originaire d’Asie du Sud-Est. C'est l'une des cent espèces les plus invasives au monde. Etant 
actuellement présent dans 100 pays sur les cinq continents, il est le vecteur de maladies 
virales de type arboviroses telles que la dengue, le chikungunya, le zika et le West Nile Virus. 
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En métropole, ce moustique s’est développé de manière significative depuis 2004 et est 
désormais implanté dans 42 départements (Cf. illustration ci-après). 

La lutte contre le moustique tigre fait partie intégrante de la lutte antivectorielle (LAV).  

En France, ces moustiques se retrouvent surtout en milieu urbain, dans les zones habitées, 
parce qu'ils y trouvent de la nourriture pour leurs œufs (en piquant), des eaux stagnantes pour 
pondre ainsi que des abris à l’ombre des arbres. Typiquement, les premiers cas en Europe 
ont été observés autour de dépôts de pneus, parfois importés depuis l'Amérique latine. 
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III – DEFINITION DES RELATIONS DOSE-REPONSE 
 
Que ce soit pour les effets toxiques à seuil (effets aigus et chroniques non cancérigènes) ou 
pour ceux pour lesquels l’absence de seuil est admise (effets cancérigènes et mutagènes), les 
relations entre la dose et la réponse peuvent s’exprimer par des indices toxicologiques 
regroupés sous le terme générique de Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR). Ces 
VTR sont disponibles auprès d’organismes internationalement reconnus tels que l’Organisme 
Mondial de la Santé. 

Ces VTR n’existent cependant pas pour tous les agents nuisibles présents dans le cadre d’une 
exploitation de carrière. En l’absence de VTR, une évaluation de risque sanitaire ne peut se 
mener d’un point de vue quantitatif. 
 
 
III.1 – Gaz d’échappement : 
 
Les critères nationaux de Qualité de l’air résultent principalement du décret n°2002-213 du 15 
février 2002 relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur 
l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs limites. 
 
Les valeurs existantes sur les paramètres concernés sont synthétisées dans le tableau 
suivant : 
 

Nom du 
polluant 

Valeurs limites 
Objectif de 

qualité 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

Seuils d’alerte 

CO 
En moyenne sur 8 h : 

10 mg/m3 - - - 

NO2 

En moyenne annuelle : 

40 µg/m3 
(à partir de 2010) 

En moyenne 
annuelle : 

40 µg/m3 

Moyenne horaire : 

200 µg/m3 

Moyenne horaire : 

200 µg/m3 

SO2 

En moyenne annuelle (pour les 
écosystèmes) : 

20 µg/m3 

En moyenne 
annuelle : 

50 µg/m3 

Moyenne horaire : 

300 µg/m3 

Moyenne horaire 
sur 3 h 

consécutives : 

500 µg/m3 

Benzène 

En moyenne annuelle : 

5 µg/m3 
(à partir de 2010) 

En moyenne 
annuelle : 

2 µg/m3 

- - 

- Source : AIRPARIF -  
 
 
III.2 – Poussières : 
 
Il n’existe actuellement aucun seuil réglementaire concernant le taux d’empoussièrement et 
aucune corrélation avec l’impact des poussières. 
Cependant, plusieurs organismes ont fixé des seuils. Toutefois, il ne s’agit pas de VTR, mais 
plutôt d’objectifs de qualité de l’air. 
 

• Objectifs de qualité pour les PM : 

Le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France recommande en moyenne annuelle 

une concentration de 30 µg/m3 pour les poussières inhalables PM 10 (« Particulate Matter 
10 », c'est-à-dire les particules en suspension dans l’air dont le diamètre est inférieur à 10 

µm). 
L’Union Européenne a quant à elle fixé des valeurs de référence pour la qualité de l’air à 

40 µg/m3 pour la valeur limite annuelle. 
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A noter que pour ces valeurs sont prises en compte des particules constituées de polluants 
divers, que l’on rencontre essentiellement dans les milieux urbains et périurbains. 
Dans le cas présent, les poussières provenant de cette carrière sont surtout des particules 
minérales, et le site se trouve en milieu rural. 
 

• Cas particulier de la silice : 

Les poussières sont dites alvéolaires siliceuses lorsque la teneur en quartz de la fraction 
des poussières alvéolaires excède 1 %. Ce site n’est concerné par ce type de poussières 
alvéolaires siliceuses (Cf. § IV.2). 

Pour information, à notre connaissance, bien qu’il existe une Valeur Toxicologique de 
Référence (VTR) de 3 µg/m3 proposée par l’OEHHA (Office of Environnement Health 
Hazard Assessment) de Californie pour la Silice, il n’existe, à ce jour, aucune VTR 
harmonisée et reconnue officiellement en Europe et a fortiori en France pour les poussières 
issues de carrières, aux dires même du Référent national de l’INERIS sur les VTR. 

 
III.3 – Hydrocarbures : 
 

• L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 impose des valeurs limites de rejets concernant 
les eaux en particulier pluviales. Concernant les hydrocarbures, la valeur limite de 
concentration est de 10 mg/l. 

 

• Une ingestion étant dommageable pour la santé humaine, la valeur seuil dans l’eau de 
consommation est quant à elle fixée à 0,01 mg/l (décret 2001-1220 du 20 décembre 2001). 

 
 
III.4 – Matières en suspension : 
 

• Les valeurs limites de rejet concernant les eaux d’exhaure, les eaux pluviales et les eaux 
de nettoyage sont fixées par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 
Concernant la concentration en matière en suspension totale, le rejet doit être inférieur à 
35 mg/l. 

• La valeur seuil dans l’eau de consommation est quant à elle fixée par la turbidité, qui doit 
être inférieure à 1 NFU (décret 2001-1220 du 20 décembre 2001). 
 
 

III.5 – Bruits : 
 
Il est précisé par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 que les valeurs limites de propriété 
doivent, en tout état de cause, être inférieures à 70 dB(A). 
L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, précise 
que les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
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Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée incluant le bruit de 
l’établissement 

Emergence admissibles 
pour la période allant de 

7 h à 22 h sauf les 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à  

7 h ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
 
Par ailleurs, l’ordre de grandeur des niveaux sonores réels est schématisé dans la figure 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III.6 – Vibrations : 
 
La vibration la plus dangereuse pour l’homme est considérée comme celle se trouvant dans 
la bande de fréquence comprise entre 4 et 8 Hz. 
Le seuil d’alerte des intensités vibratoires est fixé à 0,63 m/s2, pour une durée d’exposition de 
8 h, par la norme NF E 90-401. 
 
 

0 

10 

20 

30 

80 

90 

100 

110 

120 

130 

40 

50 

60 

70 

Désert 

Vent dans feuillage 

Campagne calme 

Passage du métro 
Usine 

Rue animée 

Conversation 

Marteau pilon 

Musique forte 

Moteur à réaction au sol 

Bruits légers 

Bruits dangereux 

Bruits fatigants 

Bruits gênants 

dB(A) 

85 dB(A) = 
Seuil de 
dangerosité vis-
à-vis de la santé 

120 dB(A) = Seuil de la douleur 

0 dB(A) = Seuil d’audibilité 



S.A. CALCAIRES ET DIORITE DU PERIGORD Commune de LAMONZIE-MONTASTRUC (24) 
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière de roche massive calcaire DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

                     3ème PARTIE – ETUDE D’IMPACT – ANNEXES 

SOL HYDRO ENVIRONNEMENT 

ZAE La Font Pinquet – 13 rue Alphée Maziéras - 24000 PERIGUEUX - Tél 05.53.45.53.20 - Internet : she.fr - E-mail : she@she.fr 

 

III.7 – Ambroisie 
 
Le pollen d’ambroisie à feuilles d’armoise, émis est très allergisant (quelques grains de pollen 
par mètre cube d’air suffisent) et peut provoquer divers symptômes chez les personnes 
sensibles. Les réactions les plus couramment observées sont les suivantes : 

• Rhinite (dans 90% des cas) : éternuements en salves avec démangeaisons du nez qui 
coule beaucoup et se bouche 

• Conjonctivite (75%) : les yeux sont rouges, gonflés, larmoyants et ils démangent 

• Trachéite (50%) : toux sèche 

• Asthme (50%) : difficulté à respirer, parfois très grave chez les personnes sensibles 

• Urticaire (10%) : rougeur, œdème, démangeaisons. 

 
 
III.8 – Moustiques vecteurs d’arboviroses 
 
Le moustique tigre est un vecteur de maladies virales de type arboviroses. 

En métropole, les principales maladies concernées sont la dengue, le chikungunya, le zika et 
le West Nile Virus, 

Les populations à risque sont les nourrissons et enfants, femmes enceintes, personnes 
fragiles, malades ou âgées. Pour eux la maladie peut aller jusqu’à la mort ou entraîner de 
graves séquelles. 

 
 

IV – EVALUATION DES NIVEUX D’EXPOSITION 
 
 
IV.1 – Recherche des populations exposées : 
 
Les populations les plus proches du site d’étude, concernées par les nuisances engendrées 
par l’activité, en dehors du personnel de l’exploitation, sont les habitants ou tiers situés à 
proximité immédiate du site. 
Les informations relatives à l’habitat dans l’environnement de l’exploitation sont détaillées dans 
l’Etude d’Impact du présent dossier (§ B.4.3.1) et synthétisées dans ce volet sanitaire au § I. 

 
IV.2 – Propagation par milieu aérien : 
 
L’air transmet les gaz d’échappement, les poussières et les ondes sonores. Cette propagation 
s’effectue avec une intensité différente en fonction notamment de l’humidité ambiante et du 
sens des vents. Le transfert des polluants par l’air est donc soumis aux conditions 
météorologiques locales, présentées dans l’étude d’impact du présent dossier (§ B.2.7). 

 

• Les gaz d’échappement et odeurs : 
 
L’exploitation est réalisée en milieu à dominante rural, dans un secteur beaucoup moins 
affecté que les zones urbaines ou périurbaines. La qualité de l’air y est généralement 
meilleure. 
La rapide dilution des gaz émis entraîne des niveaux d’exposition fortement réduits, voire 
négligeables, tant en quantité qu’en durée. 
 
Il n’existe pas de concentrations significatives de gaz pour les populations situées aux abords 
du périmètre d’autorisation, compte tenu de la dilution qui survient, des caractéristiques du site 
d’exploitation (en particulier son étendue), de la configuration du site (absence d’obstacle 
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susceptible de gêner la dispersion des gaz, zone rurale, direction des vents dominants) et des 
mesures qui sont prises. 

 

• Les poussières : 
 
L’exposition par inhalation correspond à la concentration en polluant estimable dans 
l’atmosphère en fonctionnement normal de la carrière. 
Pour ces poussières minérales, le danger est représenté dans le cas d’un très fort taux 
d’empoussiérage, notamment en poussières fines (PM10 ou PM 2,5). 

Sur le site, un suivi des retombées de poussières dans l’environnement est réalisé (Cf. § 
B.4.5.3 de l’étude d’impact). Cette mesure des poussières sédimentables ou en suspension 
permet de caractériser le niveau d’empoussièrement d’un site et d’en apprécier l’évolution 
générale. 

Jusqu’en décembre 2017, les mesures ont été réalisées par la méthode des plaquettes de 
dépôt conformes à la norme NFX 43-007. Depuis 2018, conformément aux prescriptions de 
l’article 19 de l’arrêté ministériel modifié du 22/09/1994, le suivi des retombées 
atmosphériques totales est réalisé par jauges de retombées normalisées, selon un plan de 
surveillance prédéfini 

Il n’existe actuellement aucun seuil réglementaire concernant le taux d’empoussièrement et 
aucune corrélation avec l’impact sur la santé. A signaler toutefois que la norme AFNOR 
considère 1 000 mg/m2/jour de retombées de poussières comme limite entre les zones 
fortement et faiblement exposées. 

Vis-à-vis des valeurs admissibles, en l’absence jusqu’à présent de valeur limite règlementaire, 
un consensus s’établit autour de la valeur de référence de 350 mg/m2/jour (en moyenne 
annuelle) fixée en Allemagne par le TA LVFT, au-delà de laquelle l’empoussièrement peut être 
qualifié de « fort ». 
Les prescriptions de l’article 19.7 de l’arrêté ministériel modifié du 22/09/1994 indiquent une 
valeur d’objectif (limite) de 500 mg/m2/jour. 
Le suivi réalisé sur le site donne des valeurs inférieures à ces objectifs. 
 
En dehors des mesures prises afin de réduire les niveaux d’exposition (mesures de limitation 
des émissions et des risques de propagation de poussières décrites au chapitre D.4.2.3 de 
l’étude d’impact), le suivi du taux d’empoussiérage aux postes de travail est aussi réalisé 
(obligatoire dans le cadre du Règlement Général des Industries Extractives visant à assurer 
la sécurité du travail et la santé des opérateurs). Ce suivi comprend : 

- des mesures des poussières inhalables à proximité des sources d’émissions, 

- des mesures des poussières alvéolaires siliceuses (avec mesures du taux de quartz). 

Bien que ne concernant pas directement le voisinage, ce suivi est essentiel pour évaluer les 
niveaux d’exposition. Il permet en effet d’étudier l’importance des émissions à la source et 
surtout de connaître le taux de quartz des poussières et par la même d’apprécier le risque de 
toxicité. 
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• Le bruit : 
 

La propagation des ondes acoustiques entre les émetteurs et les récepteurs dépend de 
nombreux paramètres tels que la topographie, la présence d’écrans ou de réflecteurs, les 
caractéristiques d’adsorption du sol, les effets météorologiques… 
L’atténuation des ondes sonores est d’autant plus importante que la source est éloignée. 

L’étude acoustique réalisée sur le site et présentée dans l’étude d’impact a permis de quantifier 
les niveaux sonores et les émergences induites par les activités du site au niveau des 
habitations les plus proches ainsi qu’en limites d’emprise, ce en l’état actuel et prévisionnel. 

Compte tenu des mesures en place et complémentaires qui seront prises, le respect des 
émergences et des niveaux limites continuera à être assuré. 

Dans tous les cas, les niveaux sonores de réception au niveau des populations voisines 
resteront très inférieurs à 70 dB(A). 

 
 
IV.3 – Propagation par milieux aquatique et/ou par le sol : 
 

• Propagation d’agents polluants : 
 
De façon générale, l’eau entraîne la dispersion éventuelle d’une pollution par épandage. Les 
voies de transfert correspondent aux : 

- eaux de surfaces : ruisseaux récepteurs de rejets, 

- eaux souterraines, dans le cas où la pollution serait transférée jusqu’à un point de 
captage. La sensibilité de ce milieu dépend de plusieurs paramètres (nature des 
terrains, perméabilité, distance et vitesses de transfert, nature du polluant…). 

 
Dans le cas des hydrocarbures, non miscibles et plus légers que l’eau, ceux-ci doivent être en 
quantité suffisante pour pouvoir former une phase continue, circuler dans le sol et rejoindre la 
nappe. Dans le cas contraire, ils forment une phase discontinue immobile qui atteint lentement 
la nappe par relargage des fractions solubles. 

Dans le cas du site, des mesures actuelles et futures permettent de pallier la plupart des 
incidents. 
 
Les scenarii décrits ci-dessus ne seraient envisageables que lors d’un dysfonctionnement 
critique de l’activité. Il s’agirait dans tous les cas de situations au caractère temporaire et 
exceptionnel, puisque des mesures seraient rapidement prises pour remédier à la situation. 
 
Compte tenu de ces interventions, les niveaux d’exposition seraient nécessairement réduits, 
voire négligeables du fait : 

- des faibles quantités de polluants émises, 

- des faibles quantités de polluants susceptibles d’atteindre le milieu naturel avant 
intervention, 

- des dilutions importantes que subiraient ces polluants entre le site et les éventuelles 
zones de captage. 

 
 

• Les vibrations : 
 
- Vibrations mécaniques : 

Le sol permet la propagation des vibrations qui sont engendrées par la circulation des 
véhicules, et le fonctionnement de certains matériels (installation de traitement des matériaux). 
Les ondes vibratoires sont dispersées de manière radiale et l’intensité des vibrations diminue 
rapidement avec la distance. 
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Les vibrations mécaniques émises par ce matériel sont, de façon générale, essentiellement 
ressenties par contact direct avec le matériel vibrant ou par contact sur le sol à proximité 
immédiate du matériel ou des machines. 
Les populations, pour être concernées, devraient donc être présentes aux abords immédiats 
et sur des durées prolongées, ce qui n’est pas le cas ici. 
Ces vibrations ne sont donc susceptibles de concerner que le personnel de la carrière. 
 
 
- Vibrations des tirs de mine : 

L’arrêté du 22 septembre 1994 fixe la valeur limite des vitesses particulaires pondérées de 
vibration à 10 mm/s pour des fréquences supérieures à 10 Hz. Compte tenu du plan de tir mis 
en œuvre, les vitesses de vibration continueront à ne pas dépasser pas le seuil maximal 
réglementaire de 10 mm/s imposé aux vitesses particulaires pondérées. 
 
 
IV.4 – Propagation par vecteurs biologiques 
 

• Ambroisie : 

Environ 20% des Français sont touchés par des réactions allergiques dues aux pollens. La 
météo joue un rôle déterminant : elle intervient dans le déclenchement de la pollinisation, la 
quantité de pollen produit et le transport des grains dans l'air que nous respirons. 

Les saisons de pollinisation varient selon les espèces végétales, les régions, les années et les 
conditions météorologiques. En France, le pollen de l’ambroisie est libéré de l'été à la fin de 
l'automne 

La situation météorologique la plus propice à la libération et à la dispersion des pollens est 
une journée très ensoleillée, sans précipitation, avec des températures élevées et un vent 
modéré. 

• Moustique-tigre : 

Le moustique se contamine en ingérant le sang d’un humain porteur du virus, qui se multiplie 
alors dans les cellules de l’insecte (dans son tube digestif principalement). Après l’incubation, 
le virus atteint les glandes salivaires. Le moustique peut alors contaminer d’autres personnes. 

 

 

V – CARACTERISATION DES RISQUES SANITAIRES 
 

 
V.1 – Poussières : 
 
En ce qui concerne le risque engendré par les émissions de poussières, plusieurs points 
peuvent être notés : 

• L’impact par les poussières est étroitement lié aux conditions atmosphériques 
(hygrométrie, vents dominants…). Dans le cas de ce site d’exploitation, les pluies sont 
assez régulières et bien réparties sur l’année. Les vents sont relativement faibles : leur 
vitesse est inférieure à 4,5 m/s pendant environ 87% du temps ; 

• Les envols de poussières associés à la circulation des engins, liés aux conditions 
climatiques, sont limités dans le temps et l’espace. Ils sont prévenus par diverses 
mesures telles qu’arrosages en période sèche. 

• Le suivi du taux d’empoussiérage aux postes de travail est réalisé conformément au 
titre du R.G.I.E.. Les résultats mettent en évidence un faible taux d’exposition ; 



S.A. CALCAIRES ET DIORITE DU PERIGORD Commune de LAMONZIE-MONTASTRUC (24) 
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière de roche massive calcaire DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

                     3ème PARTIE – ETUDE D’IMPACT – ANNEXES 

SOL HYDRO ENVIRONNEMENT 

ZAE La Font Pinquet – 13 rue Alphée Maziéras - 24000 PERIGUEUX - Tél 05.53.45.53.20 - Internet : she.fr - E-mail : she@she.fr 

 

• Les mesures d’empoussièrement environnemental en périphérie du site donnent des 
quantités de poussières comprises en moyenne annuelle inférieures à 500 mg/m2/jour 
(période 2018-2020). Bien qu’il n’existe aucun seuil réglementaire concernant le taux 
d’empoussièrement et aucune corrélation avec l’impact sur la santé, ces valeurs 
classent le site en tant que zone peu exposée selon les classements recensés (cf. § 
IV.2). 

 
Associé au phénomène dispersion se produisant entre les limites d’emprise et les zones 
d’habitat environnant, le risque sanitaire lié aux poussières se montre négligeable. 
Les mesures de réduction des émissions, et les mesures de surveillance, sont développées 
au chapitre D.4.2 de l’étude d’impact. 
 
V.2 – Gaz d’échappement : 
 
Les émissions de gaz provenant des engins resteront conformes à la réglementation en 
vigueur. 
Les valeurs d’exposition resteront très inférieures aux valeurs limites fixées par le décret 98-
360 du 06 mai 1998 en application de la loi sur l’air du 30 décembre 1996, pour les paramètres 
concernés. 
Associés à la dispersion dans l’air, les risques sanitaires de cet ordre resteront ainsi 
négligeables. 
 
 
V.3 – Hydrocarbures : 
 
Cette exploitation de carrière continuera à intégrer des dispositifs qui permettront de pallier la 
plupart des incidents. 

Les scénarios décrits au § IV.3 ne seraient donc susceptibles d’apparaître qu’en éventuelle 
période de dysfonctionnement critique de l’activité. Il s’agirait dans tous les cas de situations 
au caractère exclusivement temporaire et exceptionnel, car des mesures seraient rapidement 
prises pour remédier à la situation. 

Les niveaux d’exposition, non quantifiables compte tenu des nombreuses incertitudes sur 
l’ensemble des paramètres rentrant en jeu (et notamment sur les risques d’émission de 
polluants et des quantités émises à la source) ne permettraient en aucun cas d’atteindre des 
niveaux de toxicité aiguë. Ces risques concernent en effet exclusivement les professionnels 
de certains secteurs d’activité susceptibles de manipuler ou d’inhaler des quantités 
importantes d’éléments. En cas de pollution par les hydrocarbures, les quantités seraient telles 
que les risques de dermites sont négligeables au niveau des populations cibles. 

Le caractère temporaire et exceptionnel des scénarii décrits permet également d’écarter les 
risques de toxicité chronique qui s’observent sur de longues périodes. 

Dans tous les cas, les niveaux d’exposition ne seraient pas de nature à porter atteinte aux 
limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour les paramètres 
considérés (décret 2001-1220 du 20/12/01). 

Il convient de dire que les exigences de qualité prescrites par la réglementation prennent en 
considération une marge de sécurité importante vis-à-vis des risques sanitaires. Le 
dépassement d’une valeur agit comme signal d’alarme nécessitant une intervention pour 
rechercher la cause en vue d’y remédier. 

 
 
V.4 – Bruits : 
 
Il n’existe pas de formule permettant d’évaluer le quotient de danger en ce qui concerne les 
émissions sonores. 
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Les niveaux d’exposition présentés au § IV.2 ont permis de mettre en évidence que les bruits 
perçus resteront très inférieurs à 70 dB(A) au niveau des populations voisines, soit en deçà 
des valeurs qualifiées de gênantes, a fortiori fatigantes. 
Le risque sanitaire de cet ordre restera donc négligeable. 

A noter que la part de subjectivité est très importante dans la perception sonore, celle-ci 
dépendant en particulier de l’environnement externe et interne de chaque individu. 
 
 
V.5 – Vibrations : 
 
Les riverains ne sont pas concernés par les vibrations émises par le matériel dans la mesure 
où l’éloignement est suffisant pour éviter non seulement tout risque sanitaire, mais également 
toute gêne. Il s’agira exclusivement d’un risque professionnel qui est traité à ce titre par 
l’exploitant dans le cadre réglementaire (RGIE). 

Les vibrations émises par les tirs de mine sont régies par l’arrêté du 22 septembre 1994. Leurs 
caractéristiques, et les résultats des mesures réalisées de façon systématique à chaque tir, 
montrent l’absence de risque vis-à-vis des populations riveraines.  
 
 
V.6 – Ambroisie 
 
Une action de sensibilisation relative à la problématique de l’ambroisie a été réalisée auprès 
du personnel de l’exploitation. 

Des actions préventives sont en place, telles que la mise en place d’un couvert végétal dès 
que possible sur les terres réaménagées. 

L’ambroisie n’a pas à ce jour été détectée sur le site. Si tel était le cas, l’information serait 
remontée au niveau de la « plateforme signalement ambroisie », et des actions curatives 
seraient rapidement réalisées : arrachage manuel, désherbage mécanique ou thermique selon 
le cas. 

 
 
V.7 – Moustiques vecteurs d’arboviroses 
 
La lutte antivectorielle (LAV) est un des moyens de lutter collectivement contre le 
développement du moustique tigre ; elle a été intégrée, dans la mesure du possible, dans le 
mode d’exploitation et de gestion du site. 
En particulier, les moustiques étant attirés par les eaux stagnantes, dans lesquelles ils 
viennent se reproduire, une attention particulière est portée pour limiter les endroits où l’eau 
peut stagner, tels que stockage de pneus, bâches plastiques... 
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VI – CONCLUSIONS ET MESURES ASSOCIEES 
 
 
Le présent site de la SA Calcaires et Diorite du Périgord sur la commune de Lamonzie-
Montastruc, a été soumis à une évaluation des risques sanitaires dans le cadre de l’étude 
d’impact de son projet d’extension. 
Les émissions provenant de ce site ont été identifiées et les risques qu’elles représentent ont 
été caractérisés. 
Des mesures de prévention et de réduction des risques continueront à être en place dans 
cette exploitation, associées à des contrôles réguliers permettant de vérifier qu’aucun danger 
pour la santé publique ne survienne. 
 

Nature des 
émissions 

Caractérisation du 
risque 

Mesures correctrices 
(cf. également CHAPITRE G de l’étude d’impact) 

Gaz d’échappement Négligeable 
Consignes de sécurité et entretien régulier des engins et 
véhicules (réglage correct des moteurs, …). 

Poussières 
minérales 

Faible à négligeable Réduction à la source des possibilités d’envols. 

Hydrocarbures Négligeable 

Entretien fréquent et régulier du matériel. 
Stockages et opérations de ravitaillement sur dispositifs munis de 
rétentions réglementaires. 
En cas d’accident, extraction et traitement des terrains souillés si 
nécessaire. 

Bruits Faible 
Insonorisation à la source (groupes mobiles de traitement) 
Organisation des travaux d’exploitation.  
Mesures de contrôle pour le respect des normes. 

Vibrations Négligeable 
Eloignement des sources de vibrations par rapport aux riverains. 
Tirs de mine contrôlés (mesures de vibrations)  

Espèces invasives 
végétales et 

animales  
Faible 

Actions préventives (limitation des milieux propices à leur 
développement, surveillance) 

 
 
Il résulte de cette évaluation une absence de danger pour les populations cibles. 
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ANNEXE 7 
 

AVIS SUR LE PROGRAMME DE REMISE EN ETAT DU 
SITE EN FIN D’EXPLOITATION 

 
 

 
 
 
 


